
Nombre de 
Conseillers 
en exercice : 27 
présents ou 
représentés : 25 
Absents: 02 
Votants: 25 

Objet: 

DELEGATION 
D'ATTRIBUTION DU 

CONSEIL 
MUNICIPAL AU 

MAIRE EXERCICE 
DU DROIT DE 
PREEMPTION 
RENFORCE 

Envoyé en préfecture le 27/12/2019 

Reçu enprèfecture le 27/12/2019 

Affiché le 3/1 / /1 '7.,/ 9.,o J!!J 
I D :  083-21830'1430-20191227-2019 109 __ 0-DE 

2,3 Droit ,Jo préemption urbain '-.'.l',(!) &' 2019/109 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

L'an deux mille db,-neuf, 
Le vingt-trois décembre, 
le Conseil Municipal de la Commune de LE VAL (Var) 
dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, 
à la mairie, sous la présidence de Monsieur Jérémy GIULIANO. 
Date de convocation du Conseil Municipal: 17 décembre 2019. 

Présents: MM. Jérémy GIULIANO - Christian BENTOUMI -
Corinne RINAUDO - Alain ALBERTI - , Max FABRE - Laurence 
BERLEMONT - Gisèle CONFORT! - Pierre VERDON - Luc PERNEY 
- Françoise WRZESINSKI - Steve COURDOUAN - Penelope REES -
Julien LA SAUQUE - Violaine CHAMPAGNAC - Michel MAUREL -
Pauline NEPVEUX - Olivier COLLAINE- Yves COEURDEUIL - Jean
CULINATI.
Représentés: MM. Anne-Marie REYNAUD représentée par
Penelope REES - Claude TORRESILLA représenté par Pierre
VERDON - Norbert GIRAUD représenté par Max FABRE - Emilie
CALABRIA représentée par Violaine CHAMPAGNAC - Ludovic
CHRETIEN représenté par Steve COURDOUAN - Ingrid GAQUIERE 
représentée par Yves COEURDEUIL.
Absents : MM. Anastasia BRENGUIER - Julie BREBAN. 

Secrétaire de séance: M. Steve COURDOUAN. 

Monsieur le Maire rappelle que l'article L.211-1 du Code de 
l'urbanisme offre la possibilité aux communes dotées d'un Plan 
Local <l'Urbanisme approuvé, d'instituer un droit de préemption sur 
tout ou partie des zones urbaines ou à urbaoiser. 

L'article L.211-4 du Code de l'urbanisme précise que le droit de 
préemption urbain simple n'est pas applicable 

a) à l'aliénation d'un ou plusieurs lots constitués soit par un
seul local à usage d'habitation, à usage professionnel ou à
usage professionnel et d'habitation, soit par un tel local et ses 
locaux accessoires, soit par un . ou plusieurs locaux
accessoires d'un tel local, compris dans un bâtiment
effectivement soumis, à la date du projet d'aliénation, au 
régime de la copropriété, soit à la suite du partage total ou
partiel d'une société d'attribution, soit depuis dix années au 
moins dans les cas où la mise en copropriété ne résulte pas 
d'un tel partage, la date de publication du règlement de 
copropriété au fichier immobilier constituant le point de 
départ de ce délai ;

b) à la cession de parts ou d'actions de sociétés visées aux
titres II et III de la loi n ° 71-579 du 16 juillet l 971 et donnant
vocation à l'attribution d'un local d'habitation, d'un local
professionnel ou d'un local mixte et des locaux qui lui sont
accessoires ;
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